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Du— C0 N S F I I _D‘ f T A,T. 

EU par le Roi étant en‘ fon Confeil , les 
leux Arrèts rendus en icelui , le premier 

du 11 Fevrier 1759 , par lequel Sa Majeité 
étant informée qu‘après le decès du fieur 
Baüdot , qui éroit Receveur & Secrétaire de 
la Ville‘& Communauté de la Charité fur— 

Loire , il auroit été pris par une partie des‘Echevins de 
ladite —Ville affiftés de leur Cabale , deux délibérations 
du 24 Novembre 1758 fuivant , par lefquëlles ils avoient 
commis à l‘exercice de la Recette des O&rois & Deniers 
Patrimoniaux de ladite Ville , le fieur Beaufils—du—Pavillon s 
& pour Commis—Secrétaire—Greffier , le nommé Courtois 
du—Buiffon , aux ”appointemens de 50 livres par an , Sa 
Majefté avoit confideré que ces deux places de Receveur 
& de Secrétaire où‘Greffier de ladite Ville avoient été 
de, tout >tems remplies par une feêule & même perfonne , 
ce qui étoit bien plus avantageux pour la Ville,que d‘y 
nommer. deux «fujets différens : que d‘ailleurs le feur 
Beaufils—du—Pavillon ‘Adjüdicataire des Octrois de ladite 
Ville, parun Bail qui avoit—commencé ‘au premier Janvier . 
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1757 , n‘avoit encore rien payé juiqu‘äpréfent du prix 
de fon Bail, qu‘on étoit même prefqu‘afluré que des affai— 
res n‘étoient pas en bon état , qu‘il y auroit eu un rifque 
évident à laiffer à ce particulier la Recette des deniers 
de la V ille , cette commiflion étant abfolument incom patible: 
avec la qualité de Fermier ou Adjudicataire des O&trois, pui£ 
que ce Fermier auroit toujours été à l‘abri des pourfuites du 
Receveur , pour le payement de fon Bail. Quant au nommé 
du Buifflon , qui avoit été pendant r8 ans Receveur & 
Secrétaire de la même Ville , envers laquelle il fe trouvoit 
redevable de fommes confidérables , dont il éludoit le 
payement depuis 12 ans fous différens prétextes , malgré 

\ les pourfuites qu‘on avoit exercées contre lui , qu‘il étoit 
» d‘ailleurs prévenu de plufieurs faits , qui n‘établiffoient pas 

fa réputation d‘une manigre favorable , & qu‘il auroit été 
très dangereux de laiffer fubfifter la nomination de deux 
fajers. de cette efpece;Sa Majefté , fur ces motifs qui lui 
avoient. été repréfentés auroit caflt . & annullé le{dites 
délibérations de ladite Ville de la Charité du 24 Novem— 
bre 1758 , concernant les éledions du nommé Jéan 
Beaufils—du—Pavillon pour exercer la Recette des Oétrois 
& Deniers Patrimoniaux de cette Ville , & celledu nommé 
Courtoîs-Ëu-Buîflon, pour remplir la— place de Secrétaire— 
Greffier: de ladite Ville & Communauté , avec très— 
exprefles défentes aufdits Beaufils—du Pavillon & Courtois— 
du—Buiflon de continuer à exercer lefdites fon&ions, fous 
peine de defobeiflance, & auroit Sa Majefté ordonné que ,. 
dans une affemblé générale de ladire Ville, qui feroit 
inceflamment convoquée , pour être tenue —en — préfence 
du Subdélégué du— fieur Intendant de la Généralité de 
Bourges , il feroit procédé à la pluralité des voix , en la. 
maniere ordinaire à la nomination d‘un feul fujet pour— 
exercer en même trems, ainfi qu‘il s‘eft toujours pratiqué , 
les fon&ions de Receveur des O&rois & Deniers Patri— 
moniaux de ladire Ville & celle de Secrétaire—Greffier ; 
& auroit enjoint au fieur Intendant de Bourges de tenir 
la main à l‘exécution dudit Arrêt , nonobitant toutes oppo— 
fitions dont Sa Majefté {e feroit réfervé la connoiflance, 
Ee {econd Atrêt du Confel du. :3, Mars—17;95> par lequel 
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3 Sa Majefté informée des troubles & divifions dans l‘Hôtel de Ville de la Charité , Elle auroit appris que les fieurs Jolly , Duranger & Chaftignier , Echevins de ladite Ville en étoient les principaux Auteurs ; Elle auroit pareil— lement appris que , fous prétexte de l‘Edir de Création des Offices Municipaux du mois de Novembre 1733 , & de l‘Arrêt du Confeil du 11 Avril 1747 , qui en ordonne la réunion aux Communautés des Villes de la Généralité de Bourges, des particuliers ambitieux & defireux d‘entre— tenir la diffenfion dans l‘Hôtel de Ville , avoient formé le projet d‘élire en conféquence dudit Arrêt de 1747 , & des Lettres — Patentes expédiées fur icelui , un Maire j quatre Echevins , & un Procureur du Roi , quoiquil n‘eût jamais été élu dans ladite Ville de ‘Maire ni de Procu— reur du Roi , ce qui tendoit à maultiplier les Privilégiés contre l‘intention de Sa Majefté , qui avoir principale— ment été en ordonnant lefdites réunions , de rendre dux Villes la liberté de s‘élire des Officiers dans le même nom— brè ; & Aous les mêmes dénominations qu‘elles étoient dans l‘ufage de nommeéèr ‘anciennements Sa Majefté auroit ordonné que lefdits fieurs Jolly, Duranger , & Chaftignier, Echevins aêtuels de la Ville de la Charité—{ur— Loire , cefferoient dès—lors d‘en faire les fondions j autorife pour cette fois le fieur Intendant de la Généralité de Bourges à choifir & nommer trois autres Echevins ; comme aufh auroit Sa Majefté fait défenfes aufdits fieurs Jolly, Duranger, & Chaftignier de s‘immifcer 3 l‘avenir en quelque forte & maniere que ce foit dans l‘adminiftration des affaires de ladite Communauté >& d eux ainfi qu‘aux fieurs Beaufils & Courtois de fe trouver aux affemblées de ladite Ville , {ous peine de defobéiffance. Auroir Sa Majelté fixé le nom . ! bre des Echevins de ladite Ville à quatre , comme parle paflé, fans pouvoir nommer aux places de Maire , Licutenant de Maire ; A vocat ou Procureur du Roi, niautres Officiers Mu— nicipaux ‘à peine” de nullité ; & ‘ordonné que ledit Arrêt feroit lu & publié par—tout où befoin feroir , & enrégiltré ès Régiftres des délibérations . dudit Hôtel de Ville , & enjoint audit fieur Intendant d‘y renir la main , nonobftant toutes oppofitions , dont : Sa Majefté {e feroit refervé la 
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connoiflance. Lés Requêtes & Mémoires qui ont précédé 
le{dits ‘Arrêts du Confeil , fçavoir la Requête  préfentée au 
fieur Intendant de Bourges ; par le fieur Jacques.— Michel 

— Bagnait de Prefle Lieutenant particulier au Baillage de 
la Ville de la Charité , & premier: Echevin de ladite 
Ville, tendante pour les caufes y contenues à être reçu 
oppofant aux deux délibérations du 24 Noyvembre 1758 , 
qui {eroient déclarées nulles , abufives& contraires à toutes 
Loix , Ufages & Réglemens; que défenfes fuflent dfaites 
aux Echevins {es collègues de s‘affembler fans inviter ceux 
qui doivent les aflifter ou les préfider , & de convoquer 
à l‘avenir de pareilles aflemblées ; que les deux délibéra— 
tions {eroient rayées & biffées, & qu‘il {eroit procédé à 
la nomination d‘un noùuveau Secrétaire & Receveur fans 
défunion en la forme ordinaire ; l‘Ordonnance dudit fieur 
Intendant de Bourges du ; Décembre 1758 , de Soit com— 
muniqué aux fieurs Jolly , Duranger , & Chaftignier 
Echevins ,pour y répondre devant le fieur de Charant 
fon‘Subdélégué,pour , fur fon Procès—verbal des dires des 
parties , vu , être par ledit fieur Intendant ordonné cé 
qu‘il appartiendroit. Le Procès—verbal fait en conféquence 
le 9 dudit mois, contenant de la part defdits fieurs Jolly, 
Duranger , & Chaftignier Echevins , entr‘autres chofes , 
que lefdites délibérations ayant été prifes dans une aflem— 
blée générale , la Communauté feule en pourroit rendre 
raifon , & qu‘ils demandoient que la Requête du fieur de 
Prefle fût communiquée à ladite Communauté dans une 
Affemblée générale qui {eroit convoquée à cet effet ; l‘avis; 
du fieur de Charant Subdélégué ; lefdites Requête , Procès+ 
verbal, & Avis du Subdélégné renvoyé au Confeil par le—‘ 
dir fieur Intendant. Autre Requère préfentée au Confeil 
par ledit fieur Jacques—Michel— Bagnait de Prefle Avocat en 
Parlement, Liecntenant particulier au Baillage de la Ville de 
la Charité—fur—Loire—& premier Echevin de ladite Ville , fans 
date & noncommuniquée contenant entr‘autres chofes que 
lefdits fieurs Jolly , Duranger & Chaftignier alors Eche— 
vins , pour parvenir à l‘exclure & les autres Officiers du Bail— 
lage,& tous ceux qui n‘adherent pas à leurs {entimens & pour 
couvrir leur inimitié & le deffein qu‘ilsont de détruire les 
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ufages le plus fagement établis , & s‘attribuer en même ‘terns 
une autorité qui ne pût point êtrebalancée , ont fait fignifier 
par extrait au Greffier du Baillage l‘Edit du mois Décembre 
1733 , & autres antérieurs , ainfi que l‘Arrêt du Confeil de 
1744, pour quoi , & pourautres faits, moyens & raifons con— 
tenus en ladite Requête , il auroit requis qu‘ayant égard 
au danger réfultant des entreprifes injuftes & téméraires 
defdirs—Echevins , il plût à Sa Majefté déclarer les Délibé— 
rations‘ des 24/ Novembre , 26 Décembre & 6 Janvier lors 
dernier, nulles— & de nul effet & valeur , ainfi que les fi— 
gnifications faites à la Requête defdits Echevins , les 28 
Décembre & 1x Janvier , ce faifant en interprétant , 
les Edits & Arrêts des mois d‘Août 1692 & Décembre 
173 3 , & Arrêrde 1744 , ordonner que , conformément à 
l‘Arrêt du Confeil du premier Janvier 1738 , il {era pro— 
cédé en la forme ordinaire , & fuivant les anciens ùfages 
& Réglemens obfervés par ladite Ville de la Charité°,4!_à f 
la nomination de nouveaux Echevins au lieu & place”des > 
fieurs.Jolly & Duranger dont le tems étoit expiré, fi mieux 
n‘aimoit Sa Majefté , en attendant le jugement à interve— 
nir accorder audit fieur de Prefle , fuppliant deux anciens 
Echevins qui {eroient choifis par le fieur Intendant , pour 
vacquer aux affaires ordinaires de ladite Ville , & faire 
défentfes aufdits fieurs Jolly & Durangerde s‘immifcer do— 
rénavant dans les affaires de la Communauté., Autre Re 
quête non communiquée , préfentée au Confeil , au mois 
de Janvier 1759 , par dix—neuf Habitans , {e difans anciens 
Echevins & Notables de la Ville de la Charité , tendante, 
pour les Caufes y contenues , & attendu entr‘autres chofes 

. que les fieurs Jolly ; Duranger & Chaftignier Echevins 
lors actuels s‘eforçoient par brigues & cabales à faire 
priver le Seigneur de ladite Ville de la Charité du droit 
de nommer un Echevin , d‘enlever aux Officiers de fa 
Juftice le droit de recevoir le ferment des Echevins , lors 
de leur Nomination , de faire défunir contre l‘intérêt & 
le vœu de la plus faine partie des Habitans de la Commu— 
nauté les Charges de Receveur & de Secretaire—Greffier 4 
qui avoient toujours été unies dans le même —fujet , pour 
vevêtir de celle de Receveur le fieur Beaufils— du—Pavillon: ;  
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quiafpiroit à cette place., pour continuer à {e fouftraire 
au payement des {fommes dont il étoit redevable comme 

Adjudicataire des O&rois ,& pour commettre à la Charge 
de Sécretaire—Greffier le fieur Courtois , aufi redevable à 
la Communauté , & de plus noté , il plût à Sa Majefté en 
atrendant la décifion des conteftations , par provifion & 
fans préjudice aux droits des Parties , ordonner qu‘il {eroit 
procédé à la Nomination felon l‘ufage de deux Echevins 
en place dés—fieurs Jolly & Duranger, dont le tems étoit 
fini , & qu‘il en feroit nommé un —troifieme , à la place 

du fieur Chaftignier dont le tems ne devroit. finir que 

dans—un an , en punition de la difcorde qu‘il avoit excitée, 
fi mieux Sa Majetté n‘aimoir en excluant de l‘Hôtel de 
Ville les trois Echevins auteurs du trouble , accorder au 

fieur Bagnait de Prefle , premier Echevin trois Adjoints 
choifis par le fieur Intendant de la Généralité dans le 
nombre des anciens Echevins , juiqu‘à la décifion entiere 
des conteltations. Les Requêtes préfentées au Confeil de— 
puis lefdits Arrêts des 11 Février & 13 Mars 1759 , fça— 
voir,la Requête préfentée au Roi par les fieurs Rodol—: 
phe Jolly de Martou , ancien Maire En titre & Confeil— 

ler en l‘Éleétion de la Ville de la Chariré , Jacques Char— 
ron auff Confeiller en l‘Eletion , Etienne Beaufils Juge 

Grenetier , Charles Bagnait de la Chaume , Procureur du 

Roi au Grenier à Sel , Jacques Joully ancien Lieutenant 

de Maire en titre & autres notables Habitans dénommés 

en ladite Requête , au nombre de trente—trois , tendante 

pour les caufes y contenués , à ce qu‘il plaife à Sa Ma— 
jefté ordonner que les Edits du mois de Mai 1702 , Dé— 

cembre 1706 & Novembre 1733 , & les Arrêts du Con— 
feil—des 22 Décembre 1744 , 11 Avril 1747 , & les Let— 
tres—Patentes du 24 Février 1739 , {eront exécutés {elon 

leur forme & teneur , ce failant en interprétant en tant 
que befoin l‘Arrêt du Confeil du 13 Mars 1759 —, garder 
& maintenir les Habitans & Communauté de la Ville de 
la Charité dans la faculté de choifir & nommer à la—plu— 
ralité des voix un Maire , un Lieuténant de Maire , un 

Echevin , un Procureur du Roi en l‘Hôtel de Ville, lefs— 

quels Officiers ainfi élus jouiront des Droits , Honneurs,; 
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Rang, Séances , Priviléges , & Prérogatives artribués à leurs 
Ofices par les Edits de création , Arrêts & Réglemens 
rendus en conféquence , ce faifant ordonner que les délibé— 
rations des 9 & 11 Mars fortiront leur plein & entier effet) 
faire défenfes au Seigneur de la Charité de prétendre la 
Nomination d‘un Echevin &‘à fes Officiers le droit de, 
recevoir le ferment des Officiers de l‘Hôtel de Ville & de 
préfider à leur Election , en conféquence ordonner que le 
fieur Bagnair de Prefle Echevin nommé par ledit Seigneur 
& l‘un de fes Officiers ceffera d‘en faire les fonétions $ 1ot 
faire défenfes ainfi qu‘aux autres Officiers de la Juftice de 
la Charité de troubler les Officiers Municipaux dans l‘exer— 
sice de leurs fondtions , % de simmifcer diretement ou 
indireétement dans l‘adminiftration des affaires de la Com— 
munauté , comme auff faire & accorder tant aux fieurs 
Jolly , Duranger & Chaftignier , qu‘aux fieurs Beaufils— du— 
Pavillon & Courtois Dubuiflon , main—levée de l‘interdic= 
tion prononcée contr‘eux par ledit Arrêt du Confeil du 
I3© Mars 1759 , d‘affifter aux aflemblées de la Commu— 
nauté & d‘exercer les Charges Municipales. Lerttres—Paten— 
tes du 24 Février 1759 , par léfquelles , en conféquence 
de l‘Arrêt du Confeil du 11 Avril ! 747 , portant réunion 
des Offices Municipaux créés & rétablis par l‘Edit du 
mois de Noyembre 1733 , aux Corps des Villes & Com— 
munautés de la Généralité de Berry , Sa Majefté a con—= 
firmé la Nomination faite par les Echevins & Habitans de 
la Ville de la Charité parleur délibération du 24 Noverrt— 
bre 1749 , de la perfonne de Jacques Bachelier fils, & uni au Corps de ladite Communanté les treize Offices reftans à vendre de la création de 1733 , pour en être les fonc— tions faites par les Sujets dont elle atura fait éleétion , & ainfi qu‘il eft plus au long expliqué dans lefdites Lertres, La délibération des Echevins & Habitans du 9 Mars 175 9,. Pportant Nomination du fieur Jolly à l‘Offce de Maîre pour trois années, à la charge de prêter ferment devant le Lieutenant Général de S. Pierre:le:—Moutier , plus prochain: Juge Royÿäl de ladite Ville. Autre délibération defdits Echevins & Habitans , portant nomination du fieur Cha[ 
tignier pour Lieutenant de Maire ,,& du fleur Duranger:  
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pour Echevin , & autres piéces jointes, La Requête pré— 
ientée au Roi par les fieurs: Jean—Etienne Joliy , Guillaume 
Duranger & Jacques Chaftignier , ci—devant Echevins de 
la Ville de la Charité—{ur—Loire , contenant. entr‘autres 
chofes qu‘ils ont répondu pendant tout le temside leur 
adminiftration à la confiance de leurs Concitoyens en {ous 
‘tenant les intérêts de la Communauté contre les entre— 
prifes des Juges & Officiers de la Setgneurie , & que leur 
zèle auroit afluré pour toujours la tranquillité dans l‘Hô— 
tel de V ille & l‘union entre fes Habitans, fi , fur des Mé: 
noires non communiqués & par des fuppofitions , le parti 

dont le fieur Charant Juge du Seigneur fon Procureur fondé 
pour fes affaires & Subdélégué du fieur Intendant , eft 
l‘ame & le principe , n‘eût furpris l‘Arrêt du Confeil du 
13 Mars 1759 ,qui flétritles Adminiftrateurs fideles & ren— 
droit illufoires &— inutiles pour la feule Ville de la Charité, 
les Edits de création de Maire & Echevins , & les fages 
Réglemens qu‘ils contiennent. Mais que foutenus par. le 
témoignage de leur confcience & par l‘attachement du 
plus grand nombre des notables Habitans aux véritables 
intérèrs de la Communauté , ils ne manquent pas de conf— 
tance pour oppofer la vérité à la calomnie , comme ils {e 
flattent de l‘avoir fait avec fuccès par leurdite Requête , 
& par les Piéces authentiques qu‘ils y joignent , pour quoi, 
& pour les caufes % moyens déduits dans leur ditte Re— 
quêre, &attendu ce qu‘il réfulte des Piéces par eux :pro: 
duites ,, ils requerroient qu‘il plût à Sa Majeité recevoir 
leurs très—humbles repréfentations {ur les Arrèts de {on 
Confeil des 11 Février 1 759 , & 13 Mars. 1759 , ce fai—, 
fant déclarer le{dits Arrêtscomme non avenus, ordonner 
qu‘ils {eront rayés du Regittre de l‘Hôtel de Ville de. la 
Charité, Comme auff maintenir lefdits fieurs Jolly , Chafti— 
gnier & Duranger.dans le droit d‘exercer les charges mu— 
nicipales & d‘affifter aux Affemblées de la Communauté 
de la Ville...Ordonner: en conféquence que, les délibéra,, 
tions des 9 & 18 Mars 17 59 , fortiront leur plein &.entier 
efet , & pour la diffamation & la calomnie , condamner 
les fieurs Bernot de Charant & Bagnait de Prefle en telle 
réparation qu‘il plaira à _ Sa, Majefté . d‘arbitrer , & —en 
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3000 livres de dommages & intérêts , leur faire défentfes 
de récidiver fous plus grandes peines , & que l‘Arrêt qui 
interviendra {eralu , publié & affiché en ladite Ville de 
la Charité , aux frais defdirs fieurs Bernot de Charant & 
Bagnait de Prefle , & enregiftré au Greffe de l‘Hôtel de 
Ville. Lertre du fieur Dodart Intendant de Bourges , écrite 
aux Maire & Echevins de la Ville de la Charité , par 
ordre du fieur Controlleur Général des Finances , relati— 
vement à l‘Arrêt du Confeil du 11 Avril 1747 , par la— 
quelle , en leur, donnant avis de la réduion des Droits 
du Marc d‘Or & du Sceau des Lettres—Patentes qui doi— 
vent être expédiées aux Villes pour la réunion à leurs 
Corps des Offices Municipaux reftans à vendre de la créa— 
tion de 1733 , ledit fieur Intendant leur envoye l‘état des 
Offices Municipaux de ladite Ville de la Charité , employés 
aux Rolles arrêtés au Confeil, à l‘effet d‘être unis au Corps 
de ladite Ville , & leur mande qu‘il eft néceflaire de faire 
expédier lefdites Lertres—Parentes de réunion defdits Offi— 
ces , & de lui envoyer au plutôt une expédition de la dé— 

‘ libération de ladite Communauté de la Ville de la Cha— 
rité,porrant nomination du Sujet qu‘elle eft tenue de don— 
ner pour homme au Roi , ladire Lettre datée du 14. No— 
vembre 1749 ; l‘AÂéte de fignification du 20 Décembre 
1758 , à la Requête des Echevins de la Ville de la Cha— 
rité au Greffier du Baillage de ladite Ville , de copies par 
Extraits des Edits , Arrêts & Réglemens concernans les 
Offices Municipaux avec fommation aufdits Officiers du 
Baillage de s‘y conformer , & déclaration qu‘à l‘avenir lef— 
dits Echevins & la Communauté jouiront des droits & 
prérogatives qui leur font attribués par lefdits Edits. Si— 
gnification faite le 23 dudit mois à la Requête du fieur 
Bernot de Charant , Lieutenant Général du Baillage de 
ladite Ville de la Charité , du fieur de Champdillon , Lieu— 
tenant Aflefleur , du fieur Bourcier Procureur Fifcal , Jean— 
Etienne Dargent Subititut du Procureur Fifcal , au fieur 
Jolly l‘un des Echevins de ladite Ville , portant qu‘alors 
ladite fignification leur a été faite , ayant toujours été {ou— 
mis aux ordres du Roi , qu‘ils ne regardent ladite fignifi 
cation que comme un aéte injurieux &—attentatoire à l‘au— 
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torité de la Juftice & aux Droits de la Seigneurie , &c. 
Délibération du 24 Décembre 1758 des Echevins & no— 
tables de ladite Communauté qui autorife lefdits Echevins 
en leur procédé à défendre à la fignification defdits Officiers 
du Baillage & à procéder en tems &lieucontre & ainfi qu‘ils: 
aviferont. Oppofitions du 28 dudit mois à la délibération du 
24, àla Requête du fieur Bagñaït de Prefle, Lieutenant Par— 
ticulier au PBaillage , & premier Echevin de ladite Ville,, 
Procés—verbal de nomination du fieur Jean Les—Filles aux 
Charges de Receveur & dé Sécretaire—Greffier de l‘Hôtel de 
Ville du 4 Mars 1759 ; délibération prife dans l‘Affem—. 
blée des notables en l‘Hôtel de Ville le 18 Mars 1759 ,. 
portant nomination du fieur Jacques Chaîtignier pour 
Lieutenant de Maire , & pour Echevin Guillèème Duran— 
ger , pour. Proctreur du Roi le fleur Jacques Joully. Si— gnification du vingt—deux Marsmil {ept cent cinquante—neuf,, 
de l‘Arrêt du Confeil du 13 dudit mois aux fieurs Jolly , 
Chaftignier & Duranger. Déclaration des habitans de la 
Charité— fur—Loire du 26 Mars fignée defdits habitans ,. 
que lefdits fieurs Jolly , Chaftignier & Duranger n‘ont 
jamais occafionné dans les affemblées aucun. trouble ,. 
défordre & divifion , qu‘elles fe font toujours tentres avec 
douceur & l‘applaudifflement du Public , ayant—agi dans. 
tout le tems: qu‘ils ont été en place avec prudence , fageile 
& modération pour le bien public & l‘interêt de la Com— 
munauté , & que les Arrêts. du Confeil des 11 Fevtier & 
!3; Mars , ne peuvent être intervenus que fur de faux 
expolfés, Mémoire non figné & fans défignation des noms. 
& qualités de ceux qui Pont produit , intitulé Mémoire 
fervant de réponfe à la Requête de Meflieurs Jollÿ ,. 
Chaftignier & Duranger, & finiflant par ces mots : Ainf 
les fieurs Jolly, Chaîtignier & Duranger,ayant été defti.. 
tués pour avoir été des prévaricateurs dans leurs fon&ions c 
âavoir excité des troubles ,. % cherché les moyens. de {e: 
perpétuer dans l‘Echevinat, ce qui eft contraiîre au bon 
ordre & aux réglemens , l‘Àrrêt du 13 Mars doit avoir. 
fon plein & entier effet ; deux pièces produites au foutiem 
dudit Mémoire—,fgavoir , une expédition du Procès—verbal: 
d‘Affemblée généraledes Habitans de la Ville de la Charité. 
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L I . du 6 Juin ré94 , convoqués par les Maire & Echevins & Procureur du Roi de l‘Hôtel de Ville, pour prévenir les difficultés qui auroient pu arriver pour raifon des prefs féance & exercice avec les fieurs Officiers de la Juftice ordinaire & éviter les conteiftations , & pour avoir l‘avis defdits Habitans fur les Mémoires faits par lefdirs Maire & Echevins & Procureur du Roi communiqués aufdits Off— ciers , & par eux apoftillés fur leurs prétentions & envoyés au fieur Colbert , Archevêque de Rouen , Prieur de la Charité , & en‘ cette qualité Seigneur de ladite Ville de la Charité , avec foumiffion d‘en pafñler par ce qui feroit réglé par ledit Seigneur , lequel ayant mis fur ledir Mémoire {es intentions pour f{ervir de Réglement fur. chacun. des Articles propolés, & lecture ayant été faite defdits Régle— mens , lefdits Habitans ont. d‘une voix unanime confenti que le{dits Réglemens fuffent enrégiftrés pour être exécutés par la faite {elon leur forme & teneur , la Préfidence ett atcribuéeau Maire , & en fon abfence au premier Echeyin dans routes les Affemblées de Ville. L‘Article 2 renvoye pour les prefféances aux Réglemens précédens qu‘un par— ticulier avoit fait par ordre du Seigneur : En cas d‘abfence du Lieutenant— Général 5 Liemenant—particulîfi:r , Procureur— Fifcal , & Subltitut ; les Maire & Echevins précéderont les Procureurs dans les Proceffions & autres Cérémonies publiques. Mais s‘il y a des Procureurs qui foient gradués , en ce cas ils marcheront concurremment avec les Echevins, le —Maire ayant le pas fur eux. Au Bureau de Police les Jugemens {eront rendus par les Officiers du Seigneur du lieu , & fignéspar celui qui aura préfidé , après avoir entendu > les.Maire & Echevins dont les Jugemens feront mention. Dans les délibérations fur le fait de Police , & de récep— tions de Maîtres de Métiers , le Lieutenant—Général ”ou autre‘ des Juges.qui tiendra le Bureau de Police , fera avertir par le Greffier , les Maire & Echevins , du jour & heure qu‘ils tiendront la Police, Le Maire fera placé au bout du Bureau de l‘Hôtel de Ville comme préfident , le Lieutenant—Général du Seigneur , & le:Liéutenant par— ticulier feront placés à la droite , & les Echevins à la gau— che. Ledit, Réglement en date du 18 Mal 1694 , la 
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teconde Piéce confiftant dans un Procès—verbal d‘affem— 
bléc‘ dn‘+1 Décembre 17324 , tenue par les Echevins à 
laquelle ils avoient convoqué en la maniere ordinaire , 
les Officiers du Baillage de ladite Ville , & les Notables 
à l‘effet de procéder à l‘élection de deux Echevins. Et d‘au— 
tant que les nominations avoient coutume de {e faire 
par—devant le Maire depuis la Création , & cette charge 
de Maire & dutres Officiers municipaux fe trouvant fup— 
primés , par l‘Edit du mois de Juillet 1724 , & les chofes 
remifes au même état qu‘elles étoient ou devoient être 
avant la Création defdites Charges, lefdits Echevins décla— 
rant ignorer la forme & tout ufage pour prévenir toutes 
difficultés , tant à l‘occafion des nominations d‘Echevins 
& pour les autres affemblées , ont demandé fur cela l‘avis 
de la compagnie , le fieur Bernot de Charant Lieutenant— 
Général , Pierre Joully Lientenant—particulier , Jacques 
Bagnait Procureur Fifcal , Jean Bourcier fon fubititut , & les 
Notables font convenus que les afemblées pour la nomi— 
nation des Echevins {eront toujours convoquées de la 
part des Echevins, mais qu‘elles feront tenues dans la Sale 
de la Juftice, & par—devant le Lieutenant—Général qui y 
préfidera , & en fon abfence le Lieutenant—Particulier oiw 
Lieutenant—Afleileur , & recevra le ferment des Echevins 
qui {eront nommés. Que l‘ouverture de l‘afflemblée {e fera 
par l‘ouverture de la Lettre du Prieur , Seigneur de la 
Ville , portant la nomination qu‘il eft en ufage de faire 
chacun an d‘un habitant pour un defdits Echevins , après 
quoi fera procédé à la nomination d‘un autre Echevin; 
à l‘égard de toutes les autres Affemblées elles feront con— 
voquées par les Echevins , les Officiers de la Juftice y 
{eront invirés comme principaux Habitans , les aêtes feront 
rédigés dansla Chambre de Ville , & écrits par le Greffer— 
Secrétaire fur les Regiftres. La Requête prefentée au Roi 
par le fieur—Jean— Baptifte— Etienne Beaufils du Pavilion, 
Entrepreneur des ouvrages du Roi & Habitant de la Ville 
de la Charité tendante pour les caufes y contenues à ce 
qu‘il plûr à Sa Majefté recevoir festrès—humbles & refpec— 
tueules repréfentations fur les Arrèts de fon Confeil du 
131 Fevrier & 13 Mars 1759 , qui ordonnent qu‘il ceflera 
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les fonctions de Receveur des Deniers Patrimonjaux & 
d‘Oétrois de la Ville de la Charité—fur— Loire ; & lui défen— 
dent d‘affifter aux affemblées de la Communauté de la— 
dite Ville à peine de défobéiffance , ce faifant fans s‘arrêter 
aufdits Arrèts , lefqu‘els demeureront comme non avenus l 
ni d tout ce qui s‘en eft enfuivi ou pouroit s‘enfuivre à 
ordonner que la délibération du Corps de Ville de la 
Charité du 24 Novembre 1758 , qui le nomme aufdites 
fonétions de Receveur fortira fon plein & entier effet; ce 
faifant le garder & maintenir dans le droit d‘aflfifter aux 
afflemblées de la Communauté , & pour la diffamation & 
la calomnie, condamner le fieur Bagnait de Preile Lieu— 
tenant particulier en la Juftice de la Charité à une Fépa— 
ration proportionnée à l‘injure , en t 5oolivres de domma— 
ges & interêts , & ordonner que l‘Arrêt qui interviendra 
{era enrégiftré aux Régiftres de la Communauté 3 le —, 
publié & affiché dans ladite Ville de la Charité. Déli— 
bération de l‘Hôtel de Ville en l‘afemblée des Notables 
Portant nomination du fieur Beaufils du Pavillon , au lieu 
& place du fieur Baudot décédé , à la charge de Receveur 
des Deniers—Patrimoniaux , & d‘Oé&rois fans rétribution 
en donnant caution & certificateurs, L‘Exploit d‘oppofi— 
tion du fieur Beaufils du 23 Mai 1758 , au commande— 
ment à lui fait de payer au fieur Baudot Receveur de la 
Ville , les Déniers par lui dûs‘ eñ qualité d‘Ajudicataire 
des Octrois , ayant interêt d‘en avoir une quittance & dé— charge valable,& que celui qui offre de la lui donner n‘ayant 
rendu aucun Compte depuis tout le tems qu‘il eft prépofé 
à la Recette , il y a juite fujet de craindre qu‘il ne foit pas en état de rendre & appurer fes Comptes, & qu‘il ne foir imputé à lui Beaufils d‘avoir payé trop à la légere , offranr au furplus de payer comptant toutes les fommes dont il féra trouvé redevable, Offres réelles faites par ledit fieur Beaufils par Aéte du 3 Mars 1759 , aux fieurs Jolly , Duranger , Bagnait de Prefle, & Chaftignier Echevins de ladite Ville de la Charité , de la {omme de 4318 livres 3 fols 6 deniers , faifant avec celle de 714 livres 7 fols , ci—devant payée de l‘ordre defdits Echevins , la— fomme 
de 5032 livres 10 fols 6 deniers , à quoi montent les 
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I4 années entieres 17 57 , 1758 , & un quartier d‘avance de l‘année 1759 , des O&rois de la Ville avec proteftation qu‘en cas de refus , de recevoir ladite fomme , & d‘en donner quittance , le fieur Beaufils alloit à l‘inftant la dé— pofer ès mains de Hôtte , Notaire Royal de ladite Ville, Ledit Exploit d‘Offrès, contenant anfl la Réponte defdirs Echevins, qu‘ils ne font point parties capables de recevoir les Deniers de la Ville > qu‘ils les trouvent en fûreté dans les mains dudit feur: Begufils , juiqu‘à ce qu‘il ait été élu un,, Receveur ; à laquelle élection il fera procédé le len— demain par obéiffance à l‘Arrêt du Confeil du 11 Fevrier 1759 ; Aête de Dépôr dudir jour 3 Mars 1759 , fait par ledit fieur Beaufils , chez ledit Hôtte Notaire ; de la fom.... me de 4318 livres 3 fols 6 deniers. Sommation faite à la Requêre dudir fieur Beaufils au feur Bagnait de Prefle Licutenant particulier au Baillage , & l‘un des Echevins , par Exploitdudit jour 3 Mars 175 9 , de lui délivrer ou faire fignifier Copie de la Requête préfentée par ledit fieur de Prefle, d l‘occafion de la nomination faite—dudit fieur Beau— fils , pour Receveur des Deniers Patrimoniaux & d‘O&rois $ laquelle Requête a donné lieu à l‘Arrêt du Confeil du 11 evrier audit an; fignifié audit fieur Beaufils fans dénomi— nation de > parties ,. ce qui ; rend,ledit Bagnait de Prefle partie {ecrette. Aéte devant deux .Notaires . dudit _ jour 3 Mars17ÿ9 , contenant la déclaration du fieur L‘Archer Directeur. & Receveur.des Aides... de. la Ville — de la, Charité , qu‘il :a fouvent roffert au fieur Beaufils de lui donner l‘argent qu‘il recoit pour lui du droit de la {econde moitié de l‘O&roi , qu‘il. la refufé en lui difant qu‘il le trouvoit aufli—bien chez lui ,que lefdites fommes montent à environ 3300 livres > lefquelles ont été offertes en pré— fence defdits Notaires audit fieur Beaufils, qui les a refu. fées pour les prendre à fa volonté. Acte de notoriété paflé devant les Notaires Royaux en la Ville de la Charité 3 contenant les déclarations du Prieur Clauftral du Prieuré de la Charité , des trois Curés de ladite Ville , des Gentils— hommes, des Maire & Echevins , du fieur Jacques Ba— goait de Prefle aufl Echevin & Lieutenant particulier au Baillage , des Receyeurs des Tailles , du Préfident & Off— 

    

   



  

1 

ciers de l‘Eleætion , des Préfidâns & Officiers du Grenier 
à Sel , du Lienutenant de la Maréchauflée , du Fermier— 
Général du Pricuré de la Charité , du Directeur des 
Poftes , des Officiers commandans la Milice Bourgeoile , 
& des Bourgeois , Marchands & Négocians , & notables 
Habitans de ladite Ville de la Charité , qu‘il eft de leur 
connoiflance & de nototiété publique que le fieur Jean— 
Baptifte—Erienne Béaufils du Pavillon Entrepreneur des tra.— 
vaux du Roi eft très—rangé dans fes affaires $ qu‘il a 
la confiance univerfelle de tous les notables Habitans de 
ladite Ville, par la réputation de probité & d‘honneur 
qu‘il s‘eft acquife depuis & avant fon établiffement & ju£ 
qu‘d préfent , & autres Piéces jointess Mémoire non figné 
& fans défignation des noms & qualités de ceux qui l‘ont 
produit, intitulé , Mémoire fervant de répontfe à la Requête 
du fieur Beaufils,contenant entr‘autres chofes que toutes les raifons alléguées par ledit fieur Beaufils , les rapports des Certificats , quélque multipliés qu‘ils foient , ne doi— 
vent être d‘aucune confidération , comparés avec la néce(— fité de s‘acquitter dès claufes formelles d‘un Bail pailé 
par—devant Meflieurs du Bureau. des Finances. Que le Confeil a été bien fondé à jetter des doutes fur la folya— bilité du fieur Beéaufils , par l‘opiniâtreté & la réfiftance marquées aux ‘ordres fupérieurs ; que la qualité d‘Adjudi— cataire des O&rois ett incompatible avec celle de Rece— veur de la Ville; que le fieur Bagnait de Prefle,, un des Echevins a rempli les fondtions de f Charge en s‘éle— vant avec fermeté contre les abus qui fe multiplioient dans la Communauté, Qu‘il ne peut être répréhenfible niexpofé 

à aucun dommages & intérêts , encore moins à une répa— 
ration d‘honneur demandée par le fieur Beaufils qui {e la: doit à lui — même , puifque lui feul a eu une affe@ation finguliere à {e déshonorer , qu‘énfin l‘Arrêt du Confeil 
qui deftitue le fieur Beaufils ,doit avoir fon plein & entier 
efct. La Requêre préfentée au Roi par les fieurs Jacques Bagnaäit de Prelle , Jacques Loifon , Etienne Bourgeot & 
Pierre Les—ŒîllesEchevins de la Ville de la Chatité , nom— 
més. en éxécution de l‘Arrêt du Conteil dun3 Mars 195 9,, tendante pour les canfes y contenues , à ce qu‘il plûr à— Sa 
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Majefté ordonner que pour obvier au tumulte des Affem— 
blées de la Ville de la Charité, il fera choifi par le fieur 
Intendant de la Généralité de Berry , douze notables Ha— 
bitans fous le titre de Confeillers de Ville , ainf qu‘il eft 
ufité dans la majeure partie des Villes du Royaume , pour 
affifter les Echevins dans les délibérations concernans les 
affaires de la Communauté , lefquelles délibérations vau— 
dront celles des notables Habitans affemblés , & que left— 
dits Confeillers {eront. pris , fçavoir , un dans le clergé , 
& le {urplus dans les différens Corps de Judicature & parmi 
les‘anciens Echevins de ladite Ville, faire défentfe à tous 
des Habitans , autres que lefdits Confeillers de {e préfen— 
rer aux Affemblées fous peine de défobéiflance ; ordonner 
pareillement qu‘en cas de mort d‘aucuns defdits Confeillers , 
il y fera pourvu par les furvivans d‘entr‘eux à la . pluralité 
des voix & fuivant l‘ordre ci—deflus , de concert & avec 
les Echevins en place. La Requête préfentée par les fieurs 
Berger de Montigny Préfident en l‘Élection de la Charité— 
{ur—Loire , & auttes y dénommés faifant la plus grande 
partie des notables de ladite.Ville  tendante pour les cau— 
{es y contenues,à ce qu‘il plûtà Sa Majefté ordonner que 
l‘Office d‘Echevin dont le fieur Pierre Baudot a été pour— 
vu le 3 Novembre 1759 , {era & demeurera réuni à per— 
pétuité au Corps de la Ville de la Charité , pour en être 
les fondions exercées par les Sujets qui {eront à cet effet 
élus par la Communauté , ainfi & de la même maniere 
qu‘il en eft ufé pour les autres Offices Municipaux réunis 
audit Corps de Ville par l‘Arrêt du Confeil du 11 Avril 
1747 , à la charge pâr la Communauté d‘Habitans de la— 
dite Ville de rembourfer audit fieur Baudot la finance du— 
dit Office & les frais & loyaux—coûts de fes provifions & 
réception, , fuivant la liquidation qui ‘en {era faite par le 
ficur—Intendant de la Généralité de Bourges , les Piéces 
jointes à ladite Requête. Mémoire imprimé pour Jean— 
Etienne Jolly ; Guillaume, Daranger & Jacques Chafti— 
anier anciens Echevins de la Ville de la Charité—{ur—Loire; 

pour Jeau—Baptifte—Etienne Beaufils—du—Pavillon, Entrepre— 
neur des ouvrages du Roi , Receveur des Oétrois , & pour 
les notables Habitans de la Ville. 
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Vu aufli les Edits des mZîs de Juillet 1690 , Août 

1 692 , la Déclaration du mois d‘Août 1702 , l‘Ædit du mois . 
de Décembre 1706 , l‘Edit du mois de Novembre 1733 , 
l‘Arrêt du Confeil du 11 Avril 1747 , pour la réunion des 
Offices Municipaux aux Corps des Villes & Communautés 
de la Généralité de Berry , les Lettres—Patentes du 24 
Février 1759 , l‘Arrêt du Confeil du 24 Décembre de la 
même année qui admet les Villes & Communautés à ac— 
quérir la difpentfe de donnerun homme vivant & mourant 
pour les Offices Municipaux qu‘elles pourroient avoir ac— 
quis , & d‘en payer l‘annuel & les Droits de mutation , 
enfemble l‘avis du fieur Dodart Intendant & Commiffaire 
départi en la Généralité de Bourges , Sa MAJesTe‘ confi— 
dérant que les deux Partis qui divifent la Ville de la Cha— 
rité fur la forme de l‘adminiftration municipale ont éga— 
lement à fe reprocher les agitations—qui troublent la tran— 
quillité de la Communauté , au préjudice de {es intérêts & 
du bien du fervice ; que ni l‘un ni l‘autre n‘ont eu aflez 
de prudence pour s‘affranchir de l‘efprit—sde cabale , de 
faction , & d‘animotfité , les uns pour ne pas donner à la 
Ville un Receveur qui ne leur plaifoirt pas, parce qu‘il étoir 
agréable au parti oppofé , font tombés dans l‘inconvénient 
de l‘incompatibilité en nommant pour Receveur des reve— 
nus celui qui en étoit le Fermier ; que les autres à qui ce 
{eul moyen fuffifoit pour faire révoquer la nomination , 
n‘ont pas craint d‘y ajoûter contre la notoriété publique 
la fuppofition d‘une infolvabilité à craindre ; que les pré— 
cédens Echevins &‘avec eux les Notables qui s‘appuyoient 
{ur les fuffrages des Loix & qui en réclamoient l‘autorité, 
pour faire rendre à leur Communauté la jouiflance des 
droits dont elle eft privée, ont prefque défiguré la juftice 
de leur caufe par la chaleur qu‘ils y ont mife; que les Offi— 
ciers de la Juftice accoutumés à des Prérogatives fur le 
Corps de Ville , & qui n‘avoient de prétexte pour les con— 
ferver que la tolérance des Habitans , ont vu avec impa— 
tience qu‘elle alloit ceffer , rencontrant dans les Echevins 
les moteurs de ce changement , ils {e font empreflés de les faire deftituer , & y ont réuffh à la faveur de faits , qui 
ent. été reconnus pour hazardés , lorfqu‘ils ont eu des  
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contradiéteurs ; que d‘un autre côté ,les Notables ont 
affeété de faire éprouver aux nouveaux Echevins les plus. 
grandes contradiétions ; qu‘enfin ces nouveaux Echevins 
ont attiré ce défordre : eux—mêmes partiaux ils {e font 
rendus fufpe&æs par leurs liaifons avec les Officiers de la 
Juftice qui difputent à la Communauté {es droits : ils n‘ont 
pu faire le bien , & le choix qui a été fait, d‘eux a mis 
le comble à la confufion. S a MATESTE® auroit jugé 
qu‘on ne peut rétablir le bon ordre & ramener la tran— 
quillité dans la Ville de la Charité , qu‘en détruifant le 
principe de l‘aigreur , par les effets d‘une juftice exacte , 
& en donnant une nouvelle face au Corps de Ville , à 
quoi SA MATE sT E‘ voulant pourvoirs O w} le rapport : 
LE—ROI ETANT EN (SON— CONSELL , a or— 
donné & ordonne que les Edits & Réglemens concernant 
les Offices Municipaux , & notamment les Edits des mois de 
Juillet 1690 , Août 1692 , la Déclaration du mois d‘Août 
1702 ,l‘Edit du mois de Décembre 1706 , l‘Edit du mois 
de Novembre 173 3 , l‘Arrêt du Confeil du 11 Avril 1747, 
les Lettres—Patentes du 24 Février 1759 , & l‘Arrêt du 
Confeil du 24 Décembre fuivant , la Déclaration du 12 
Décembre 1698 , concernant les Hôpiraux , & l‘Ordon— 
nancedu 25 Juin 1750, ferontexécutés {elon leur forme & 
teneur ; en conféquence veut & entendque les Offices de 
la Ville & Communauté de la Charité—{ur—Loire foient à 
l‘avenir régis & adminiftrés par les Maire & Echevins , & 
que les aflémblées ordinaires & extraordinaires , & géné— 
rales {e tiennent dans l‘Hôtel. de Ville : Fait Sa MAJESTE‘ 
défenfes au Lieutenant Général ,au Procureur Fifcall & à 
tous autres Officiers du Baillage Seigneurial de la Charité , 
& à tous Officiers des autres Siéges & Jurifdi&ions de la— 
dite Ville , de prendre en leurfdites qualités aucune féance 
dans l‘Hôtel de Ville , d‘y faire aucunes fonétions direée— 
ment ni indireætement , & de troubler lefdits Maire & 
Echevins dans les droits , prérogatives , fondtions & privi— 
léges à eux artribués par lefdits Edits. S.a M a 1 E S T E‘ ayant 
aucunement égard aux repréfentations des notables Habi— 
tans & des fieurs Jolly , Duranger & Chaftignier , ci—de— 

vant Echevins , & du fieur Beaufils—du—Pavillon , portées 
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par leurs Requêres en ce que par l‘Arrêt du Confeil du 
13 Mars 1759 , il a été fait défentes aux fieurs Jolly , Du— 
ranger , Chaftignier & Beaufils—du—Pavillon de s‘immifcer 
dans l‘adminiftration des affaires de la Communauté & , 
de {e trouver aux afflemblées deladite Ville , SAa MAJESTE‘ 
à levé & leve lefdites défentfes , voulant qu‘elles ne puif— 
fent leur nuire ni préjudicier ; ayant pareillement égard 
aux repréfentacions dudit fieur Beaufils—du—Pavillon portées 
en fadite Requête , en ce que par l‘Arrêt du Confeil 
du onze Février mil {ept cent cinquante—neuf , il eft 
dit qu‘on eft prefqu‘afluré que fes affaires ne font pas 
en‘ bon état , qu‘il y auroit un rifque évident de lui 
laiffer la Recette des Deniers de la Ville s8 ‘de lailler 
fubfifter la nomination de fujets de cette efpece , Sa 
MaIESTE‘ déclare lefdites imputations avoir été mal—à— propos 
infinuées: Entend Sa MazrsTEe‘ qu‘elles ne puifflent nuire ni 
Préjudicier audit fieur Beaufils du Pavillon , & au furplus 
ordonne que les défenfes à lui faites par ledit Arrêt d‘exer— 
cer les fonctions de Receveur des OGrdis & Deniers 
Patrimoniaux dé la Ville de la Charité—fur—Loire f{éront 
éxécutées tant qu‘il fera Adjudicataire defdits Octrois & 
Revenus , artendu l‘incomparibilité defdites fonétions. 
A SA MAIESTE‘ furfis à faire droit fur les diÆrends mus 
à l‘occafion du droit contelté au Seigneur, Prieur de la 
Ville de la Charité de nommer un Echevin ‘, & cepen— 
dant par provifion, & fans préjudice du droit des parties 
au principal , ordonne que la Ville de la Charité continuera 
de lui envoyer une lifte de quatre fujets ”entre lefquels , 
& non autrement , il en choifira un pour remplir la charg e 
d‘Echevin : En ce qui touche l‘Office d‘Echevin en titre »> 
SA MAIESTE‘ayant égard à la Requête defdits Notables » 
& ordonné & ordonne que ledit Office d‘Echevin nou. 
vellement— acquis par le fieur Baudot , & dont il eft pourvu , 
fera & demeurera réuni à perpétuitré au Corps de Ville 
de la Charîté,pour en être les Fonctions exgrcées par les 
fujetsquiferont à cet eÆèt élus parla Communauté , ain fi & 
de la même maniere que pour les autres Offices.municipaux 
réunis audit Corps de Ville par l‘Arrêt du Confeil du 11 
Avril 1747 , & Lettres—Patentes expédiées en conféquence , 
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à la charge par la Communauté d‘Habitans de rembour— 
{er audit fieur Baudot la finance dudit Office , & les frais 
& loyaux —coûts de fes provifions & réception , fuivant la 
liquidation qui en fera faite par le fieur Inrendant 
de la Généralité de Bourges , comme aufli Sa Majeité 
ayant agréé les offres à Elle faites au nom de ladite Ville 
& Communauté d‘Habitans de la Charité , de payer entre 
les mains du Tréforier des Revenus cafuels , la Finance 
pour laquelle elle a été comprife dans les Rolles arrêtés 
au Confeil pour être difpenfée de donner un Homme 
vivant & mourant , & du payement de l‘Annuel pour rai— 
fon des Offices municipaux qui lui ont été réunis : Or— 
donne , veut & entend , qu‘en payant par ladite Ville 
& Communauté de la Charité ‘en un feul payement entre 
les mains du Tréforier des Revenus cafuels de Sa Ma— 
jetté , la fomme de 1435 livres 6 fols 8 deniers pour . 
raifon defdits Offices réunis , & celle de 45 livres pour 
raifon de l‘Office d‘Echevin acquis par ledit. fieur Baudot 

— dont la réunion eft ordonnée par le préfent Arrêt , & les 
2 fols pour livre defdites fommes , ladite Ville & Com— 
munauté de la Charité jouiffle de ladite difpente , & en 
conféquence que lefdits Offices lui foient & demeurent 
réunis & incorporés à perpétuité , enfemble tous les 
Droits & Fonéions y arttachés , pour par Elle les faire 
exercer fans être obligée d‘obtenir aucunes Lettres du 
grand Sceau , ni de payer—aucuns droits de Mutation & 
autres conformément audit Arrêt du Confeil du 24 
Décembre 1759 ; & Sa Majefté jugeant néceffaire pour 
le bien de la paix , que les fujets qui rempliront les Char— 
ges Municipales , après de fi grandes divifions , y foient 
appellés par les fuffrages libres de leurs Concitoyens, 
ordonne que les fieurs Jacques Loifon , Etienne Bourgeot, 
& Pierre Les—Filles Echevins actuels , nommés en confé— 
quence dudit Arrêt du 13 Mars—1759 , & Pierre Baudot 
Echevin en titre , cefleront dès—à—préfent d‘en faire les 
fonctionss & au furplus a Sa Majefté ordonné , veut & 
entend ce qui fuit. 
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d— ÀR T bc T » , 

Le Corps de Ville de la Charité—{ur—Loire fera & de— 
meurera compofé à l‘avenir d‘un Maire , de quatre Eche— 
vins , d‘un Procureur— Syndic faifant les fonétions de 
Procureur du Roi , d‘un Greffier—Secrétaire, lefquels com— 
poferont le Confeil ordinaire de la Ville & d‘un Receveur , 
$a Majefté dérogeant pour ce regard à l‘Arrêt du Confeil 
du 13 Mars 1759 , & en tant que befoin feroit , à celui du 
11 Fevrier précédent. Le Procureur — Syndic , le Secré— 
taire—Greffier & le Receveur n‘auront point voix délibé— 
rative dans les affemblées tant ordinaires que générales 
& extraordinairés de l‘Hôtel de Ville , & {eront tenus de 
{e renfermer dans les fonétions de leurs Charges. Il {era 
tenu à l‘Hôtel de Ville un Régiftre fur lequel feront por— 
tées toutes les délibérations qui feront prifes par le Con— {eil de Ville. Elles feront fignées par tous ceux qui y auront 
aflifté , fans que fous prétexte d‘avoir été d‘avis contraire 
aucuns d‘eux puiflent {e difpenfer de les figner , à peine 
contre chacun des Refufants de 20 livres d‘amende au 
profit de la Ville qui ne pourra être réputée commina— 
toire,que le Maire fera tenu de prononcer , & dont le Receveur fe chargera‘ en Recette. Le Régiftre fera cotté 
& paraphé par le Maire. s 

K R T—I C4 t°— II 

A l‘avenir le Maire & les quatre Echevins exerceront & >rempliront leurs charges pendant quatre ans , fans qu‘ils puiflent être continués au—delà ; mais après quatre autres années d‘interftices , ils pouront être élus de nou— veau. Le tems de l‘exercice de Procureur—Syndic , du Secrétaire—Greffier & du Receveur fera de fix années. 

À R TaÜÏC L— SÎ1T. 

Sa Majefté étant informée que les affemblées générales 
des Habitans quoique convoquées pour y traiter des affaires  
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s . 2 2, 
les plus imsportrantes , font communément ou tumultueufes 
ou peu éclairées fur les véritables intérêts des Communautés, 
Elle en a interdit pour toujours l‘ufage dans la Ville de 
la Charités & pour y tenir lieu defdites affemblées , or— 
donne qu‘il fera établi douze Prud‘hommes pour ‘avec 
les Maire & Echevins & autres qui {eront défignés par 
l‘Article XV ci—après , tenir lieu defdites Affemblées géné— 
rales, Le tems de  l‘exercice defdits Prud‘hommes  fera 
de trois ans fans pouvoir être continués au—delà , mais ils 
deviendront de nouveau éligibles aufdites places de Prud‘— 
hommes après trois années d‘interitices. Entend néanmoiné 
Sa Majefté que ceux qui auront éré élus dans un tems 
intermédiaire, en continuent l‘exercice avec les nouveaux 
Elus,, ainfi— qu‘il fera dit en l‘Article XXIV du préfent 
Réglement. 

AÇROTÈE ! L‘RS TNV— 

Ordonne Sa Majefé que pour le jour qui fera indiqué 
par le fieur Efterlin , Confeiller au Baillage de Bourges & 
Subdélégué du fieur Intendant de Berry , en l‘Election de 
Bourges , que Sa Majeité a commis & commet à cet effet, 
& pour l‘heure de {ept du matin , il {era par lui convoqué 
une affemblée à l‘Hôtel de Ville de la Charité , pour par— 
venir à l‘Eleétion de douze Prid‘hommes, laquelle aflems 
blée fera compolfée des principaux & notables Habitañs , 
ci—après au nombre de cinquante que Sa Majefté a nom— 
més pour concourir au choix defdits Prud‘hommes ; fça— 
voir , les fieurs Gafcoing, Ecuyer fieur de Berthun , Che— 
valier de Saint Louis , les fieurs Bergerde Montigny Pré— 
fident de l‘Ele&ion , Brotot Lieutenant, Charron , le Bon , 
Jolly de Martoù ancien Maire, Confeillers élus, & Paîche— 
reau , Procureur du Roi en ladite Ele&tion , les fieursTau— 
pin Préfident du Grenier à Sel & Médecin , Beaufils Juge 
Grenetier , Bagnait de la Chaume Procureur du Roi , & 
Gerin Receveur audit Grenier à Sel , les fieurs du Bois de 
Champdillon Affeffeur au Baillage ,; Bourcier Procureur 
Fifcal , Gandat Commis Greffier de l‘Election du Gre— 
nier à Sel & du Baillage ; Loÿüault Notaire & Procureur 
au Baillage , Jouflelin Notaire & Procureur , & Bouver 
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> 23 , 
de Brouville Controlleur des Actes,le fieur Silvain Denis 
Receveur des Tailles , le fieur ‘ Charles Duplefis ancien 
Directeur des—Aydes , le fieur Les—Filles Receveur atuel 
des revenus de la Ville , le fieur Marpon ancien Maire , 
les fieurs Chaftignier perce, Maître de Forges, Joully an— 
cien Controlleur de la marque des Fers , la Faye , Hôtte 
Notaire Royal , Garnier , Guillerault l‘aîné , Marcoul Ro— 
ger , Jacques Roger , Chair Marchand de Draps , Bour— 
geois , Fiteau , & Lajoye pere , Jean—Etienne Jolly , Guil— 
laume Duranger , & Jacques Chaftignier , tous anciens 

. Echevins , les fieurs Graflet Général Provincial des Mon. 
noyes , Duranger Direteur des Poites , Maflûe Durrie 
Fcrmier Genéral du Prieuré de la Charité , Lafofle de la 
Chaflaigne Entrepreneur de la fourniture des Bois pour 
la Marine , Beaufils de Gerigny Entrepreneur des ouvra— 
ges du Roy , Duranger Receveur de l‘Hôtel—Dieu , Du— 
mini.—Je jeune , délégué des Marchands fréquentant la 
Loire , Chaîtignier du Chamoæt , les fieurs François Sor— 
dert & Berger Bourgeois, les fieurs Paillas l‘aîné , Marchand 
de Draps , Maugue ancien Chirurgien des Hôpitaux du 
Roi ,;  Guillobel , Marchand Clinquailler , & les fieurs Bour— 
goin & Beaufils Marchands Tanneurs. L‘objet de ladite 
affemblée étant de réunir les priñciaux membres de la 
Communauté & fes anciens Officiers pour travailler de 
concert à lui donner des Magiftrats capables par leurs ta— 
lens , & par les qualités de l‘efprit , d‘en adminiftrer les 
affaires avec {agefle & dans des vues de droiture ,de juitice 
& de paix , Sa Majeité eft perfùadée qu‘auchn des Nora— 
bles ci—deflus nommés ne s‘excufera d‘y affifter , & qu‘ils 
s‘y trouveront tous fuffifamment engagés par l‘honneur , par le devoir & par la craînte du reproche qu‘ils auroient eux:mêmes”à {e faire, fi dans une occafion auff intéref. fante , ils refufoient leur confeil & leur voix à une Ville qui les a vu naître ou qui” les a adoptés , & où ils jouiffent des Droits de Citoyens. 

À A T 1 C k V, 

* ”Sa Majefté.nomme pour Sécretaire de ladite Affemblée  
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le fieur Gandatl‘un defdits Notables , & pour Scrutateurs les 

” fieurs Paîchereau Procureur du Roi en l‘Election , & le fieur 
Bourcier Procureur Fifcal au Baillage , & en casd‘abience ou 
légitimes empêchemens d‘aucuns d‘eux , il y {era pourvu par 
l‘affemblée. l 

A MNITSL Cæ: P) VVI 

Chacun defdits cinquante Notables ou de ceux qui fe— 
ront préfens dans l‘aflemblée fans ‘exception écrira fon 
nom {ans diftinéion de rang, fur des petits billets confor— 
mes , à ce deftinés , en préfence du Commiffaire & defdits 
Scrutateurs. Le Sécretaire tranfcrira tous les noms & en fera 
un Rolle qu‘il lira diftinétement & à intelligible voix. Il 
pliera tous lefdits: billers pour en être tirés au fort 
quinze qui {eront préfentés au Commiffaire , par lui para— 
phés & enfuite remis aux Scrutateurs , & par eux au Sé— 
cretaire qui en lira les noms à intelligible voix , & les 
tranfcrira fur un Rolle féparé , dont il fera pareillement 
le£ure à haute voix. La fon&tion defdits quinze Notables 
{era d‘élire les douze Prud‘hommes de la maniere qui va 
être prefcrite par les Articles VII & VIII qui fuivent,. 

ART1CL’E'VII4 e 

Il {era fait un nouveau Rolle des Notables que le fort 
aura laiflés : il fera figné par le Commiffaire , par les deux 
Scrutateurs& par le Secrétaire , duquel Rolle il fera remis 
far le champ une expédition aux quinze Notables : le 
Commiffaire prendra leur ferment , après quoi l‘afflemblée 
{e partagera en deux parties. Il ne reftera dans le lieu où 
elle aura commencé que le Commiflaire , les quinze No— 
tables & le Secrétaire; tous les autres pafleront dans une 
autre fale de l‘Hôtel de Ville, ou a défaut. dans un au— 
tre lieu commode & à portée d‘icelui , pour y demeurer 
affemblés. 

À R T \1 C n E VITL 

Tout de fuite & à huis clos , il fera procédé par lef— 
dits quinze Notables à la pluralité des voix , en ‘_préfiêüâÇ 

: 3 udit 

  

: 

a
u
c
o
e
e
n
e
e
 

à 
à 

E 

 



ce
po
om
oe
rm
em
pe
ne
em
me
nr
er
 

a
c
e
e
m
m
e
m
e
m
m
e
n
e
n
 

co
um
it
de
ms
ee
en
 

2 
Commiffaire & du 'Secrétaïrä feulement à l‘életion de 
douze Prud‘hommes qu‘ilsferont tenus de choifir & nom— 
mer parmi les Notables compris dans le Rolle dont l‘expé— 
dition Jeur aura été remife , conformément à l‘Article VII 
précédent , &non autres , fans pouvoir {e nommer eux— 
mêmes Prud‘hommes , ni même être portés pour cette 
fois aux Charges Municipales. Les dégrés de parenté {eront 
obfervés cette fois & al‘avenir , fgavoir , perc & fils , beau— 
pere & gendre, freres,oncles & neveux de mêmes noms à 
tous lefquels ne feront point admis entre les Prud‘hommes : 
ladite élection faite , lefdits quinze Notables {e retireront 
du lieu de l‘afemblée, 

ÀR T t‘c LRTX 

le Commiffaire prendra pareillement leur {erment ; & left. 
dits Prudhommes , fans déplacer , éliront parmi le fur— 
plus des Notables & non autres , fans pouvoir non plus {e 
nommer eux—mêmes , le Maire , trois Echevins dont deux 
feront élus pour n‘en remplir la charge que pendant deux 
années ; le Procureur du Roi , Syndic , & le Secrétaire 
Greffier , la charge de Receveur qui doit être féparée de 
celle du Secréraire—Greffier étant aêtuellement remplie par 
le fieur Les—Filles qui en continuera l‘exercice pour le 
tems qui refte à expirer. e 

Les nouveaux Prud‘hommes feront incontinent appellés : 

À‘ K TMCOU E © X. ’ 

Il fera pareillement & par provifion procédé par lef£— 
dits—Prud‘hommes en la même forme , & aux mêmes con— 
ditions , au choix & nomination des quatre Notables dont les noms doivent être envoyés au Prieur—Seigneur de la Ville de la Charité , pour être parlui choifi un defdits qua— 
tre Sujets pour remplir une defdites charges d‘Echevin. La lifte defdits quatre Sujets fera fignée defdits Prud‘hom... 
mes & du Secrétaire , & fera dépofée au Greffe & Secré— tariat de l‘Hôtel de Ville , pour y être enregiftrées & en 
être fait une expédition qui fera incontinent & fans délai  
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: 26 
envoyéé audit Seigneur de la Ville de la Charité; attendu 
la nécelité du fervice, cette fois & à l‘avenir le choix que 

kedit Seigneur de la Charité aura à faire de l‘Echeyin , ne 
pourra retarder l‘inftallation & l‘exercice des Maire & 
Echevins & des autres Officiers Municipaux. 

K R‘TI 1 C L E X L 

Les dégrés de parenté feront obfervés pour les Maire 
Echevins—, Procureur , Syndic faifant les fonétions de Pro— 

cureur du Roi , Secrétaire—Greffier & Receveur, de même 

& ainfi qu‘il eft dit à l‘égard des Prad‘hommes par l‘Arti— 
cle VIII ci—deffus ; % en outre l‘oncle & le neveu , & les 

coufins germains , quoique de noms différens , ne pour— 

ront êtreadmis entre lefdits Officiers Municipaux. 

& h TI 6 L : * DD 

Le Commiffaire dreffera Procès— verbal de toutes les 
©pérations prefcrites par les Articles 1V , V , VI, VII , 
VIII , IX & X du préfent Arrêt , & l‘éle&ion des Off— 
ciers . Municipaux terminera l‘affemblée. 

AUR T‘1 C p°P X l Fl.. 

Le jour —même s‘il refte du tems , ou le lendemain au 
plus tard , le Commiflaire recevra pour cette fois le fer— 

ment du Maîre ; des trois Echevins , du Procureur du 
Roi Syndic , du Secrétaire—Greffier & du Receveur , & 
les inftallera. Il en fera pareillement dreflé Procès—verbal. 

A l‘avenir le Maire prêtera le {erment devant le plus pro— 

chain Juge—Royal des lieux , & il le recevra enfuite des 
quatre Echevins , du Procureur du Roi Syndic , du Se—. 
crétaite.Greffier & du Receveur : il le recevra pareille— 
ment cette fois de l‘Echevin que le Prieur Seigneur de 
l{à= Charité aura. choifi conformément àl‘Article X ci—def— 
hs., 
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27 
À R TI C L E XIVY. 

Déclare Sa Majefté la qualité d‘ancien Receveur de la 
Ville & de Fermier ou Adjudicataire des O&rois & 
Revenus de ladite Ville , dont les Comptes feroiënt 
{eulement préfentés fans avoir été appurés & foldés incom— 
patible avec les charges de Maire , d‘Echevin , de Procu— 
reur » Syndic, de Secrétaire—Greffier & de Receveur , & 
avec les places de Prud‘hommes, 

À R TT C TÎP X V, 

Les Affemblées générales & extraordinaires , foit pour 
les élecions , foit pour les autres affaires de la Commu— 
ñauté {e tiendront à l‘hôtel de Ville & feront à l‘avenir 
compofées, fçavoir , dépuis la premiere élection qui fera 
faite en vertu du préfent Arrêc exclufivement juiques & 
compris les éleétions qui {e feront, comme il fera dit ci— 
après , les jours de faint Martin,1762, 1764 & 1766 , du 
Confeil ordinaire de la Ville, des douze Prud‘hommes, & des 
fix premiers , faivant l‘ordre du Tableau , d‘entre les 
quinze Notables auxque‘s dans la prochainé Affemblée 
générale , il fera échu de nommer léfdits douzs Prud” 
hommes. Et d‘aurant qu‘après ladite élection de 1766 , il 
{e trouvera fufflamment d‘anciens Officiers municipaux , 
lefdits fix Notables ceffleront d‘être appellés aux Affem— 
blées générales qui demeureront alors & à perpétuité 
compofées du Confeil ordinaire de la Ville , des douze 
Prud‘hommes , du Maîre & des quatre Echevins derniers 

fortis de Charge , & du Procureur—Syndic auff dernier 
forti de Charge , lequel aura pour lors voix délibérative 
dans lefdites Affemblées générales & féance , avant lefdits 
quatre anciens Echevins , ce qui formera le Confeil muni— 
cipal. Défend & abroge Sa Majefté l‘ufage de toutes autres 
Aflemblées générales & extraordinairés : Fait défentes à tous 
Officiers de l‘éléeétion du Grenier à Sel & du Baillage , & 
à tous autres habirans privilegiés & non privilegiés d‘y 
affifter , fi ce n‘eft qu‘ils foient du nombre des Prud‘— 

D ij  



  

12 8 
hommes & d‘y apporter aucun trouble & empêchement , 
nonobitant tous Ufages, Pofleffion, Tranfactions, Jugemens,. 
Arrêts, & autres Aêes à ce contraires. Enjoint au Maire 
& aux Echevins qui feront en charge de rédiger par écrit les 
caufes & le réfultat defdites Affemblées fur ledit Régiftre 
des délibérations de l‘Hôtel de Ville , & de les faire fi— 
gner par ceux quiferont préfens , avant que de fortir de 
l‘Afemblée , {ous la. peine. portée par l‘Article II du pré— 
{ent Arrêt contre chacun de ceux qui s‘y oppoferoient ou 
refuferoient de figner. Les délibérations ne {eront valables 
f l‘Afemblée, dans laquelle elles feront prifes , n‘eft 
czompolée au momns des deux tiers du Confeil Municipal.. 

A R T I C L R % VVI 

Seront les matieres fur lefquelles il s‘agira de délibérer , 
concertées la veille, entre le Procureur Syndic repréfentant 
les Habitans , & les Maire & Echevins affemblés dans la. 
Salle: où fe tiennent leurs Séances ; & il y fera décidé à la 
pluralité des voix defdits Maire & Echevins, fi ces mêmes 
maticres dévront être rédigées en. propofitions , & rap— 
portées le lendemain à l‘Aflemblée du Confeil Municipal , 
auquel cas le Maire ou celui qui préfidera à ladite Aflem— 
blée , féra la propofition fans qu‘il foit loifible aux membres 
dudir Confeil d‘en faire aucune autre.. 

À K T tc 1. » . XVÎIL 

Les életions des Maire & Echevins & des autres Offi— 
ciers Municipaux & des Prud‘hommes {e feront par fcrutin 
dans les Affemblées générales compofées de la maniere 
portée par l‘Article XV ,ci—devant , fçavoir , celle des Prud”— 
hommes tous les trois ans le Novembre ,jour d‘es 
Trépaflés, celle des Maire & Echevins de deux ans en 
deux anslerr:Novembre jour de faint Martin , & celle de 
Procureur—Syndic , Secrétaire Greffer & de Receveur, 
tous les {ix ans ledit jour de faint Martin.. 
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À R T1 c L E  XVIIL 

Chacun des Electeurs dépofera à fon tour dans un Baflin 
qui fera placé à cet effet fur une Table le Billet dans le— 
quel il aura écrit le nom de la Perfonne qu‘il aura choifie 
pour remplir la place vacante. Tous ces Billets feront 
enfuite préfentés au Maire , au premier Echevin & pre— 
miers Prud‘hommes dans l‘ordre du Tableau , pour être 
comptés & ouverts , & le nombre de voix que chacun {e 
trouvera avoir , être conftaté & déclaré à l‘Aflemblée , 
& aufli—tôt après l‘Eleñion , tous lefdits Billets feront 
brûlés en préfence des FEleteurs avant la {éparation 
de l‘Affemblée. 

A—R Ttoicc L t XIKX 

Il en fera ufé de même pour la nomination des quatre 
fujets qui doivent , par provifion , être. préfentés au Sei. 
gneur Prieur de la Charité pour en être par lui choifi un 
pour remplir une charge d‘Echevin. 

ÀR EE à CE t° KXK, 

D‘autant que le tems de deux ans pour lequel deux 
—d‘entre les quatre Echevins qui auront été nommés dans 
la prochaine Affemblée , ordonnée par l‘Article IV 
du préfent Arrêt {era fini le jour de faint Martin 11 No— 
vembre 1672 , il fera procédé ledit jour à l‘éleÂtion. de 
deux autres Echevins en la forme & maniere ci—deflus. 

À R TICLE XXL 

Ordonne Sa Majefté qu‘à commenc@ du jour de fainv 
Martin 11 Novembre 1764 , & tous les deux ans à pareib 
jour, il foit à l‘avenir & en la forme prefcrite par les 
Articles XVII, XVIII & XIX du préfent Arrêr procédé 
alternativement à l‘éleion d‘un Maire & deux Echevins,,. 
& à l‘élecion de deux Echeyins aulieu & place du Maire: 
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30 
& des Echevins dont les tems d‘exercice ferost finis , en— 
forte qu‘il en refte alternativement trois dans une élection 
& deux dans une autre éleétion pour inftruire des affai— 
res de la Communautés les nouveaux entrans , & que tant 
le Maire que chacun des quatre Echevins ayent toujours 
quatre années d‘exercice à l‘avenir ; les deux Echevins en— 

Frans feront précédés par les deux autres. 

ÀR Tei C‘ÆnB . . K II 

Il fera. pareillement procédé le jour & fête de faint 
Martin 1766 , & tous les fix ans à pareil jour à l‘élection 

d‘un Procureur — Syndic, d‘un Secrétaire— Greffier & d‘un 

Receveur , en la même forme, de la même maniere & dans 
la même aflemblée où {e fera l‘élection des autres Offi— 
ciers Municipaux : pourra ladite Affemblée les continuer 
pour fix autres années , & autant de fois qu‘il {era jugé 
par l‘Affemblée,. que ce fera le bien du fervice. 

À R T lL‘©C L Er : X XIIL 

Dans les életions qui fe feront le jour de faint Martin 
1761 , 1764 , 1766 , & dans la fuite ,ce ne fera que parmi 

les Prüd‘hommes. ou. ceux qui auront paflé par lefdites 
places de Prud‘hommes que le Maire , les Echevins , le 
Procureur—Syndic , le Secrétaire—Greffier & le Receveur 
poutront être élus,fi ce n‘eft dans le cas où les anciens 
Officiers Municipaux , même ceux qui auront éte élus dans 
la prochaine Affemblée auroient de nouveau acquis le droit 
d‘éligibilité par les interftices de quatre ans pourles Maîre 
& Echevins, & de fix ans pourles autres, au quel cas ils pour — 
rontconcurremmentavec les Prud‘hommesêtre de nouveau 
élus aux Charges municipales,pourvu , & non autrement, 

quant aux Receveurs , que leurs comptes ayant été appurés 
& foldés, , i , 

À—RE 1: 01 1 AKLV. 

Lorique quelques—unes des places de Prud‘hommes vien— 
dront à vaquer pendant le tems de l‘exercice , foit par 
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mort , foit par l‘éledion qui feroit faite d‘aucun d‘eux | 
pour remplir des charges municipales, ou par quelqu‘au— | 
tre caufe que ce puifle être , il {era nommé à la place 
vacante dans une aflemblée extraordinaire qui fera convo— 
quée à cet effet au plus tard quinze jours après que lef— 
dites places de Prud‘hommes auront vaqué , & le nou— 
veau Prud‘homme ne fera élu que pour le tems qui ref. 
tera à écouler de l‘exercice de fon prédéceffeur , fi ce n‘eft 
que la vacance arrive dans la derniere année dudit exer— 
cice , auquel cas le tems qui s‘écoulera juiqu‘à la pro— 
chaine élection ordinaire ne fera point imputée au nouveau 
Prud‘homme., & il aura en outre les troisannéesd‘exercice. 

À à t le tp XX V 

L‘Article X de l‘Edit du mois de Décembre 1706 , 
qui régle la forme de la convocation des Affemblées fera: 
exécuté {elon {a forme & teneur. Veut néanmoins Sa | 

à MAIESTE‘ que le Confeil ordibaire de la Ville de la Cha— 
rité s‘affemble au moins. une fois chaque femaine, & qu‘il 
{oit tenu une Ademblée générale tous les mois dont le 
jour tant pour le Confeil ordinaire que pour l‘Affemblée 
générale compofant le Confeil Municipal fera fixé pour 
toujours dans une Affemblée générale & <extraordinaire 
qui fera. convoquée à cet effer un mois au plus tard 
après l‘enrégiftrement qui fera fait du préfent Arrêt dans 
dans les Régiftres de l‘Hôtel de Ville , fans préjudice des | 
Confeils ordinaires des Affemblées générales & extraordi— | 
naires compofant les Confeils Municipaux qui fe tien— | 
dront , & qui ferontconvoquées autant de fois qu‘il en fera 
befoin. ‘Les perfonnes qui aux termes du préfent Arrêt 
ont droir d‘y afBifter , y {etont invitées à la maniere ordi— 
naire.. 
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A I& PioLE XAVIL 

Les objets qui feront traités dans les Affemblées géné:: 
rales {eront les élections des Officiers du Corps de Ville: 
& des Prud‘hommes ; l‘examen des Comptes annuels des 
O&rois & Revenus—Patrimoniaux. ; les emprunts. de. Dé—:    
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niers ; les Conftitutions a&îîes & pafñives ; les Rembour— 
femens à faire s les Aliénations ou Acquifitions de fonds ; 
les érabliffemens de nouveaux OGrois ou Droits ; les 

dépenfes pour conftruétion de nouveaux Bâtimens , celles 
pour Décorations ou Réparations qui excéderont la fomme 
de 500 livres ; les Procès à intenter ou à défendre pour 
des maticres importantes , & autres affaires de pareille 

natùre ; le fujet de la délibération fera propofé par le 
Maîre & en fon abfence par le premier Echevin dans l‘or— 

dre du Tableau, & après que le Procureur—Syndic aura 
été entendu,celui qui préfidera recueillera les voix en 
commençant par la têre & en allant de la droite à la 
gauche alrernativement. 

À K.TA c L E XXVIL 

Les objets à traiter dans le Confeil ordinaire de la Ville 
feront l‘examen de la Recete & Dépentfe du Receveur des 
O&rois & Revenus Patrimoniaux par états fommaires ; 
les Procès à intenter ou défendre pour affaires courantes 
ou legeres ; les dépenfes d‘Entretien , Réparations ou 
Décorations peu importantes & au—deflous de 500 livres; 
les baux à faire des Maifons , Bâtimens & Lieux pour les 

différens befoins de l‘Hôtel de Ville, le logement des 

Gens de Guerre ; la fourniture des Vivres & des Chevaux 
pour les Troupes, & tout ce qui y eft relatif ; l‘adjudica— 
tion des Revenus Patrimoniaux ; les diligences à faire ou 

mefures à prendre pour celle des O&rois ; les ordres à 

donner pour les feux de joye , afiftance aux 7r Deur , 
affemblée de Bourgeoïs en armes dans le cas ou ily échoit ; 
les viftres en Corps,, & préfens de Vins d‘honneur ; 

la nomination ou deftitution des Concierges , Tambours 

& Valets de Ville, & autres pareilles matieres qui con— 

cernent l‘Adminiftration journalière. N‘entend néanmoins 

Sa MaJrstE‘ par le préfent . Article & le précédent , l 
exclure les matieres qui n‘°y font pas énoncées & fur lef— 
quelles le Confeil ordinaire de la Ville & les Affemblées 

: générales de la Charité—fur—Loire font dans l‘ufage de . 

délibérer, , ! 
ÂRT , 

  

 



  

. 53 
À & vi c.L & ‘XXVIIT 

L‘AÆffette & répartition de la Capiration des Bourgeois & Habitans non Nobles & non Privilegiés de la Ville de la Charité fur—Loire fe fera dans l‘Hôtel de Ville par 
lesOfficiers Municipaux , appellés avec eux quatre des douze . Prud‘hommes , lefquels feront à cet effet tirés tous les ans au fort dans une Affemblée générale. 

À R T 1 C L n XXIX. 

Tous les revenus de la Ville fans exception foit Patri— 
_ Moniaux ou d‘Octrois feront perçus par le Receveur de la Ville des mains des Fermiers , Locataires , Rentiers , & Débiteurs , Adjudicataires & Régifleurs. Ledit Receveur 
s‘en chargera en Recette, pour les Deniers en être em— 
ployés aux payemens des Charges de la Ville fur les man— 
demens des Maire & Echevins , & non autrement. 

d‘ u ” Àr k T ‘i C Lor ” XXXK, 
Lorfqu‘il fera fait, ordonné & autorifé des impofitions 

particulieres fur les Habitans à l‘occafion des logemens de 
Gens de Guerre,ou pour autres dépentfes & charges extraor— 
dinaires de la Ville, les deniers en feront portés dans la 
Caifle du Receveur de la Ville qui s‘en chargera pour être 
pareillement employés fans divertiffement au payement & 
acquit des charges & dépenfes aufquelles ilsauront été defti— 
nés fur les mandemens defdits Maire & Echevins , % non au— 
trement. . ! 

À P T I C L‘H XX K L 

— Il ne fera delivré aucun mandement pour le payement 
des dertes charges & dépenfes de la Ville tant ordinaires 
qu‘extraordinaires de quelque nature que ce foit , qu‘ils 
n‘ayent été délibérés dans le Confeil ordinaire de la Ville. 
Lefdirs mandemens ainfi délibérés feront enfuite fignés par le Maire feul à l‘Hôtel de Ville ; ou dans fa maifon , & en fon ab£ence , hors la Ville , ils feront fignés par deux Echevins, 
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AtRr P IZC/L E X X X IT. 

— Le Receveur tiendra deux Regiftres , l‘un” pour la re— 

cette , l‘autre pour la dépenfe , lefquels Regiftres feront 

cottés & paraphés par premier & dernier feuillet par le 

‘Maire. A chaque article de dépenfe , le Receveur fera 

mention du Mandement des Maire & Echevins,.en vertu 

duquel il aura fait.le payement , à peine de radiation 

dudit Article, . 

A R T 1 € LR X X X 11IE 

Le Receveur rendra compte dans les huit premiers 

jours de chaque mois par bref état au Confeil ordinaire > 

de la Ville , de la recette & dépenfe qu‘il aura faite pen— 

dant le mois précédent dont fera fait mention fur le Re— 

giftre des délibérations ; & dans les trois premiers mois qui 

fuivront l‘expiration de chaque année , il rendra un 

compte général de ladire année dans une affemblée géné— 

rale , pour êtreexaminé & arrêté dans ladite affemblée. Il 

fera fait deux expéditions.dudit compte dont l‘une fera 

remife au Receveur , & l‘autre fera dépofée dans les Ar— 

chives. de l‘Hôtel de Ville.. 

AX t LCL E X XX l V. 

— Le Receveur qui pendant le tems de fon exercice. ne {e 

ALera pas—conformé à l‘article précédent , y fera contraint: 

conformément à l‘article XVY de l‘Edit du mois de Dé— 

cembre 1706 , par Ordonnance. du Maire ; & outre les. . 

peines de droit aufquelles il demeurera foumis., il ne 
pourra être continué dans ladite Charge au—delà du tems. 

ordinaire ; & le Procureur Syndic de la V ille qui n‘aura. 

pas fair {es diligences pour l‘y contraindre , ne pourra de 

même être continué dans fa Charge ; & tant lui que le 

Receveur ne pourront être portés !à aucune charge. & 
place municipale , même après le tems d‘interftices, . 
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” K R TUI CôL E XXXV 

Notre Déclaration du 12 Décembre 1698 , concernant 
les Hôpitaux , & l‘article XVI de notre Edit du mois de 
Décembre 1706 , {feront obfervés pour l‘Hôpital ou Hôtel— 
Dieu de la Ville de la Charité—{ur—Loire. 

À R T L C .LÎH  XX X V l 

_SA MAIESTE‘ voulant raffembler fous un feul point 
de vue les régles déja prefcrites , & qui doivent être 
obfervées pour les logemens dans les pallages & féjours 
de fes Troupes., afin que ceux qui font prépofés pour faire 
lefdits. logemens foient d‘autant moins excufables lorfqu‘ils 
n‘obferveront pas une parfaite égalité , & aufi afin que 
les Habitans qui fe trouveroient foulés ,4 caufe de la fa— 
veur abufive qui feroit faite à d‘autres , étant inftruits. , 
puiffent plus facilement fe faire— rendre juftice , S& Ma— 
JESTE‘ ordonne que les Logemens des Gens de Guerre e— 
ront faits ainfi & de la maniere prefcrite par l‘Article 
XXXV de l‘Edit du mois de Décembre 1706 , en obfer— 
vant l‘alternative & l‘égalité prefcrite par l‘article LXIX 
de l‘Ordonnance du Roi du 25 Juin +750 : Fait défentes 
au Greffier de figner les Billets— de Logemens. 

ÀÀ T LC LERAKXKR X VVI 

Il n‘yaura d‘exempts des Logemens— de Gens de Guerre 
que les perfonnes—mentionnées dans les Articles LXXIII 
& fuivans , juiques & compris l‘article CI de ladite Ok— 
donnance du 25 Juin 1750 Mande & ordonne Sa M A—— 
1ESTE‘aux Maire & Echevins de la Ville de la Charité— 
fur—Loire de s‘y conformer , chacun en ce qui les concerne,. 
& en outre enjoint aufdits Maire & Echevins de donner avis— 
au Sécretaired‘Etat ayant dans fon département la Géné—. 
néralité de Berry , & au fieur Intendant de la Généralité : 
du refus qu‘aucun Habitant_non compris.comme Exempt: 
dans ladite Ordonnance— de 1730 , auroit. fait de loger en:



36— vertu du billet de logement qui lui auroît été préfenté , pour y €tre pourvu fans retardement. 

À R T1 C L E X X X V II L 

.Veut Sa MarE st® que le préfent Arrêt contenatt 
Réglement foit exécuré nonobitant tous Ufages , Tranfac— 
tions, Pofleffion , Jugemens & Arrêts , Délibérations & au— 
tres Aâes aufquels SA M AIESTE‘ a dérogé & déroge en ce qui y eft ou feroit contraire au préfent Arrêt : En— 
joint au fieur Intendant de la Généralité de Berry de te— 
nir la main à fon execution ; & {era ledit Arrêt enregiftré 
ès Regiftres de l‘Hôtel de Ville , & deux exemplaires 
d‘icelui affichés l‘un 4 la principale Porte d‘entrée de 
l‘Hôtel de Ville de la Charité—fur—Loire , l‘autre dans la 
falle oufe tiennent les affemblées , à ce qu‘il foit notoire 
à tous & qu‘il n‘y foit contrevenu. F A1T au Confeil d‘E— 
tat du Roi,SA MAJESTE Y ETANT , tenu à Verfailles 
le fept Juiller mil feptcent foixante. Signé P HE L Y P B A U %X, 

Denis Dodart , Chevalier , Confeiller du Roi— en fes 
Confeils , Maître des Requêtes Honoraire de fon Hôtel , 
Intendant de Juftice , Police & Finance en la Généralité 
de Bourges: 

Vu le préfent Arrêt du Confeil du 7 Juillet dernier; 
nous ordonnons qu‘il fera exécuté felon fa forme & te— 
neur , & qu‘en conféquence de l‘Article IV il fera par le 
fieur Efterlin , Confeiller au Baillage ‘Royal de Bourges , 
& notre Subdélégué ordinaire , Commiffaire à ce député , 
procédé inceffammeut à l‘exécution dudit Arrêt en ce ‘ qui le concerne. Farr à Paris ce 9 Août 1760. Signé 
D O D A R T. > 

DE L‘IMPRIMERIE DE VINÇCENT, 
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